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Florilège de Jurisprudences
· Saisie-contrefaçon 
Cour de Cassation – ch. com. 8 juillet 2008

Les faits :
· Saisie pratiquée après rétractation de l’ordonnance ayant autorisé une première saisie, mais dont les pièces saisies n’avaient pas été restituées ;

· Nouvelle saisie des pièces entre les mains de l’huissier du prétendu contrefacteur qui avait fait sommation de restitution ; l’huissier saisissant chez son Confrère, accompagné de deux préposés du requérant, dont la présence avait été dûment autorisée par la nouvelle ordonnance, quelques minutes après que les pièces aient été restituées par ces deux préposés à l’huissier du prétendu contrefacteur ;

L’arrêt de la Cour de Cassation :

1. ( « L’annulation d’une saisie n’implique pas l’interdiction, pour le titulaire du droit privatif, de faire pratiquer toute nouvelle mesure légalement admissible et de procéder en conséquence à la réitération de la saisie annulée, sauf abus, qui ne saurait se déduire du seul caractère quasi-immédiat de cette réitération. »

2. ( Ni le requérant, ni ses préposés, ne sont au nombre des personnes pouvant assister aux opérations de saisie-contrefaçon, peu important que le juge de la requête leur en ait donné l’autorisation.
Critique :
Sur le premier point, position critiquable de la Cour de Cassation, car la question n’était pas de savoir si une nouvelle saisie pouvait être pratiquée du fait de la nullité de la première, mais si la saisie des pièces saisies dans le cadre d’une première saisie annulée est valable.

( Or, Jurisprudence constante jusque-là pour dire que la seconde saisie portant sur les éléments appréhendés lors de la première saisie annulée doit être annulée.

( Est-ce un revirement de Jurisprudence ? A suivre.
T.G.I. PARIS – 3ème chambre – 1ère section – 30 sept. 2008
· Deuxième saisie pratiquée en septembre 2006 (ancienne loi) après première saisie en juillet et assignation dans les 15 jours.

( Article L.615-5 : à défaut de s’être pourvu dans le délai de 15 jours, saisie nulle

( Jurisprudence reconnaît lorsque procédure pendante, que conclusions additionnelles dans les 15 jours suffisent

( Ce jugement précise qu’elles sont nécessaires et à défaut, nullité de la saisie réelle
( Nouvelle loi : ne pas oublier d’assigner ou de reconclure, sinon saisie annulée intégralement 
· Invention de salariés

T.G.I. PARIS – 3ème chambre – 3ème section  – 24 septembre 2008
· Invention de salarié de mission : trois brevets exploités et quatre non exploités

· Principe de la rémunération, article L 611-7 : « Les conditions dans lesquelles le salarié, auteur d’une invention, bénéficie d’une rémunération supplémentaire sont déterminées par les conventions collectives, les accords d’entreprise et les contrats individuels de travail. »
· La convention de la chimie prévoit quatre critères, dont l’intérêt commercial (rémunération en rapport avec la valeur de l’invention)

La décision : 
· la loi ne distinguant pas entre brevets exploités et non exploités, la convention collective est moins favorable ( droit à rémunération pour brevets non exploités 

( estimation par le Tribunal « à la louche » : 1 500 € alloués pour une invention non exploitée !
Observation : 

( intérêt de prévoir politique interne, car montant alloué non négligeable + risque et coûts de procès.
Tribunal Administratif de Paris – 11 juillet 2008
Suite du feuilleton « Puech – Invention de stagiaire ».
Rappel des faits : Le Docteur PUECH, suite au mémoire soutenu sur son thème de recherche, dépose à son seul nom, une demande de brevet ( action en revendication du CNRS
( T.G.I. Paris 2 avril 2002 :

Rejette demande CNRS

( C.A. Paris 10 septembre 2004 :

Accueille action en revendication : application aux relations entre stagiaire et administration du règlement intérieur édicté par le chef de service, lequel s’imposait au stagiaire en tant qu’usager du service public

( C. Cass. 25 avril 2006 :

Casse : droit au titre appartenant à l’inventeur et les exceptions ne résultent que de la loi ; stagiaire n’est ni salarié, ni agent public.

( C.A. Paris 12 sept 2007 : 

Retient le CNRS ayant-cause du stagiaire au vu du règlement intérieur.

( légalité du règlement intérieur qui est un acte administratif : compétence du T.A. ( sursis.
Tribunal administratif de PARIS - 11 juillet 2008

Le règlement de travail qui dispose qu’une invention mise au point par un stagiaire doit être automatiquement transféré au CNRS doit être annulé, car il pose des règles affectant les droits des usagers du service public, en ce qu’elles visent à les déposséder de leur titre.

( Prochaine étape CA Paris qui devrait débouter le CNRS, sauf nouvelle surprise.
· Actes de contrefaçon - Offre en vente : domaine du médicament
T.G.I. Paris 3ème chambre – 3ème section – 28 mai 2008 (Jingxin c/ Bayer)

Les faits :
Sur un salon mondial de la pharmacie à PARIS, société chinoise présente documentation en anglais proposant fabrication de molécules et principes actifs listés.
La décision : 

( Offre constitutive de contrefaçon retenue, car constituée par tout acte et notamment par l’acte publicitaire visant à proposer le produit argué de contrefaçon, même si :

· produit non matériellement présenté,

· absence d’AMM qui empêche sa commercialisation

( Aurait dû mentionner sur documents publicitaires que la commercialisation ne pouvait s’effectuer que sur territoires où il n’y avait pas de protection

( Dommages et intérêts : 60 000 € + 20 000 € article 700 du CPC
Observations : 

( Appréciation extensive de l’offre.

( Condamnation lourde.
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